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•VespésUtlsa de T o a l t l c 
O t u l l Juin 

Nos colonnes terrent vivement Bou Amen 
qui sa trouve abandonné par un grand nom
bre de I M partisane. 

La colonel Iooeentl est reloré de son eom-

éHttftfônTeu à traverser ,en se ren-
,' dant à la s éance , ni foule hou leuse 
[', ni groupes host i les . L a Foire aux 
I plaisirs préoccupe beaucoup plus l es 
ii Par i s iens que le" rejet du scrutin d é 

l iste. Le. pays n'est pas sorti de l'in-
différenca qu'il a t émoignée jusqu'ici 
pour cette quest ion; il n'en est pas 
sorti , et on peut affirmer, sans 
crainte d'être démenti par l'événe
ment , quSl n'en sortira pas. 

Il y a bien l e s m e n a c e s des jour
n a u x à l 'adresse d u Sénat .Tous c e u x 
* ê n o s confrères • qui faisaient déjà 
dater leur fortune politique du ré
tabl issement du scrutin de l is te sont 
déçus , cela s e comprend, et leur dé
sappointement ee traduit en propos 
peu m e s u r é s à l 'adresse de la secon 
de Chambre . C omm e " 

L e s p ioehmlsaes é l e c t i o n s 
Parle, t* juin. 

La VallMir* assure que bon nombre de dépu
tas ont l'Intention d'Inscrire dans leur pro
gramme en rue des prochaines élections la 
retenue électorale dans las deux Chambres. 

Preeqae toute la pressa demanda des élec
tions prochaines et combat la prorogation. 

• L e p r e g r a i n m e 
du ttosversiesnemt est vue des 

' - ^ ilastlasis pr*>oemtsa«* 
Paris, lî juin. 

La CUnrtm annonce que M. Jules Ferry pro-
- un dlaoaurs-pragrammes, dimanche 
I 19 juta, a EpioaL 

Paris, 1* Juin, 10 h. matin. 
L'Idée concernant les élections anticipées pa

raît perdre de terrain dans les oercles parle
mentaires. 

La. majorité de la gauche sa préoccupe de 
l'isisrsajsaii farAenaset des inconvénients sé
rieux qui résulteraient de l'ajournement de. la 
discussion du budget. 
• lès nenaéqncrtre, il est peu probable que la 

Chambre aa sépare avant le rote du budget. 
tjsjOa assure que la com mission du budget dê-
masdera demain a la Chambre de commencer 
jasdLproshain, » dlsouasien du budget. 

sLe e e m s e t l Aeskdésnlqaw d e 

intel l igent , quoique l éger , pour re
commencer . On peut être bien cer
tain, à l'avenir, qu'il n'écoutera p lus 
M. Bardoux . Quel le idée auss i , pour 
UJJ h o m m e pratique, d 'a l ler , s m v r e 
c e \héor ic ien I E t quel théor i c ï en^u i 
n e voit p a s p lus loin que le bout de 
son nez, et qui n e s'était p a s m ê m e 
douté qu'en faisant n o m m e r la 
Chambre d e s députés au scrut in de 
l is te par département , tout c o m m e 
le Sénat , il portait une atteinte 
mortel le à l'influence et au pres t ige 
d e ce dernier 1 * 

Hennés. 11 juin 3 h. 5( s. 
La conseil Académique de département 

éYUs-et-vUalae a esspsSda ses fonctions de 
pendant six mata. aï. l'abbe Léclanohé, di
recteur du collège libre de Vannes, avec exé-
cu*iaa.prqvjaoire. 

•• sLes F é n i a n s 
Merw-Vork, 11 juin. 

Les journaux publient le récit d'une conver-
setJea du ehef (snian O'i onovan Rossa. Celui-
ot èaclais ne pas connaîtra st ackevltt et Ro-
berts, les deux auteurs de la tentaUve pour 
taire sauter l'kôlal de Tille de Llverpool. 

Ii savait seulement que Ueckevut était sn 
agent d'un journallenian de New-York. Rossa 
nia que la tentative lût inspirée par les fenians; 
mais il avoua qu'elle était cantonne a l'esprit 
qu» anime l'organisation feniane. 

Il aisnts qu'il savait, en décembre dernier, 
» l a s a 

ront pas poser leurs candidatures 
a u x élect ions prochaines . i l es t juste 
que le Sénat pér i s se . La conséquence 
leur semble toute naturelle; i l s n o u s 

fiermettront de la trouver forcée. Si 
e Sénat devait avoir égard, lorsqu'i l 

adopte ou rejette un projet, aux dé
cept ions qu'il peut causer au per
sonnel ambit ieux de l 'opportunisme, 
i l aurait fort à faire. N o u s admet
tons qu'il so i t dur, lorsqu'on avait 
l a promesse de M. Gambetta d'être 
joorté sur s e s l i s tes , lorsqu'on tenait 
d é j à la députation en expectat ive , 
d e s e voir rejeté brusquement dans 
l a foule obscure. Oui, ce la est dur, 
cela es t pénible, m a i s cela n e vaut 
p a s cependant qu'on mette la Cons
titution à sac et que l'on supprime 
l e Sénat . 

Cette as semblée montre d'ail leurs 
cette as surance tranquil le que l'on 
ne peut puiser que d a n s l a cons
cience de s a force,ou dans l 'absence 
de tout danger . On m e n a c e le Sénat 
d e la révis ion ; m a i s l e scrutin de 
l is te était un péril b ien autrement 
s ér i eux , b ien autrement imminent 
et le Sénat l'a écarté de s a tête. 
Pourquoi s e laisserait- i l effrayer 
par cette m e n a c e problématique, 

§ar ce danger à l ongue échéance 
e l a révis ion? L a m ê m e indiffé

rence qui a accuei l l i la c a m p a g n e 
{>our le scrut in de l is te accuei l lera 
a c a m p a g n e révis ionnis te . Qu'est-

ce que ce la peut bien faire a u x élec
teurs ruraux qui forme les d e u x 
t iers du corps é lectoral ,que la Cons
titution sort révisée ? Oh ! s i on leur 
parlait de la révis ion du cadastre 
o u de l ' impôt foncier,ce serait autre 
chose . On aura des v o i x pour la 
révis ion dans les g r a n d e s v i l les ; 

douteux. Mai s 

L._nt1nljl*t aflfS" l'npinirn publique 
irait pas*suivY c e s débats avec 1 at
tention qu'ils méritaient . Malheu-
reus<*»eat Jetw «*j©rit$, en. France , 
sohtJWMn f a i s qu'ils préféreront 
touJW# tes quest ions pçls,tiqUes 
a u x q u e s t i o n s s o c i a l e s . On se _ pas
s ionné pour o u contre l e scrut in de 
l iste.^On reste froid à l'endroit d e s 
assoc iat ions ouvrières . E t cepen
dant c'est un intérêt supérieur que 
celui qui s'attache à la loi des syn
d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s , puisqu'el le 
toucha a u x condit ions d'existence 
dflr T J S s n vr iers . _. 

L a présentat ion du projet de loi 
remonte au 32 novembre 1830. S o u s 
l e s phrases d e rhétorique qu'on l it 
dans l 'exposé des motifs l on décou
vre a isément l e s vra i s sent iments 

c'est ce ! qui ont inspiré l e gouvernement , 
s i , après j L a reconnaissance l éga l e que le. 

projet de loi offrait, ou plutôt im
posait a u x assoc iat ions syndica les , 
avai t bien m o i n s pour but de régu
lariser l e u r s ituation, que de con
trôler l eur organisat ion et d'arrê
ter leur essor . Aucun gouvernement , 
quelque soit le rég ime, ne se. g u é 
rira chez n o u s de ce sent iment de 
défiance inst inct ive qui l e p o u s s e à 
s'opposer à tout acte de l' initiative 
privée. S o u s ce rapport , depuis 
Loui s X I V jusqu'à M. Grévy, l'Etat 
n'a p a s c h a n g é . Tout ce qui n e pro
cède pas de lui, lui es t suspect . 
T o u t e organisat ion qui s e crée en 
dehors de s e s bureaux, s a n s l 'es
tampil le officielle, lui semble u n 
empiétement sur les droits de l'Etat. 

L a c o m m i s s i o n par lementa ire 
s'affranchit vite d e ce point de vue* 
étroit et ja loux qui caractérisai t l e 
projet du gouvernement . Prenant) 
en m a i n la cause des -associations, 
ouvrières , l a c o m m i s s i o n apporta à 
la Chambre le 15 m a r s 1881, un rap
port proposant de reconnaître a u x 

pouvoir décemment inscrire là ré- { syndicats l a personnal i té civi le; non 
v is ion en tète de s o n p r o g r a m m e . pas la personnal i té civi le complè te 

On peut donc supposer q«e M. 
Gambetta, suff isamment averti par1 

s a finesse naturel le , qu'il v ient de 
cemmettre une é n o r m e sott i se , n'est 

, pas d isposé à recommencer et à s e 
S IDJ four" | précipiter de nouveau avec entraî

nement dans la vitre, Or, c' 
qu'il ferait indubitablement si 
avoir poursuivi s a n s s'en douter la 
suppress ion du Sénat en réc lamant 
le scrutin de l iste, il s e mettait à 
poursuivre la suppress ion de cette 
m ê m e assemblée ouvertement , cette 
fois , en demandant la révis ion de 
la Constitution. M. Bardoux , l e 
S i é y è s moderne , le lui consei l lerai t 
peut -ê tre . Mais , l e chef de l'oppor
t u n i s m e es t payé pour s e méfier d e s 
conse i l s de M. Bardoux . 

11 y a encore une raison pour que 
M. Gambetta ne s e fasse pas le chef 
de la c a m p a g n e révis ionniste , c'est 
que cette c a m p a g n e est conduite 
par M. Clemenceau et par s e s a m i s . 
Ceux-ci ne pousseront pas l 'abnéga
t i o n jusqu'à céder a M. Gambetta 
leur p r o g r a m m e , pour lui permet
tre de ressais ir sur leur parti l'in
fluence qu'il a perdue. Le chef d e 
l 'opportunisme a d'ail leurs fait t r o p 
souvent l 'éloge du Sénat , il s 'est 
trop souvent prononcé contre l a 
révis ion de la Constitution — et t ou t 
dernièrement m ô m e à C a h o r s — p o u r 

ce la n'est pas douteux. Mais on 
n'en trouvera guère q u e l à . L ' h o m m e 

• f i f t e S ^ e S ^ a * ^ polit ique oui réuss ira à intéresser 
aua de la faire sauter, et que plusieurs irlan- I la m a s s e du pays à la révis ion n'est 
dais, servant a bord daa autres navires de la I „_„ prionrp. trmivp 

anglaise, avaient donné l'assurance I P ^ encore trouve. 
Sera-ce M. Gambetta ? L e chef de 

l 'opportunisme inscrira-t-il la révi
s ion en tète de s o n p r o g r a m m e ? 
Cela revient à demander quel le at
titude v a prendre M. Gambetta . 
Peut-être qu'il n'en sait rien lui -
m ê m e . 11 est permis , eh tout cas , de 
le supposer très embarrassé et très 
perplexe. Il ne s'attendait p a s au 
coup qui v ient de le frapper. Il n'a
vait pas compté sur l 'opposit ion du 
Sénat . Il a été auss i surpris de cet
te opposit ion que le hanneton qui s e 
heurte d a n s l a vitre peut l'être de 
la rés is tance qu'il rencontre. Toc , 
toc, le hanneton recommence . Mai s 
M . Gambetta es t trop fin , trop 

aux fenians qu'Us étaient prêts a en faire 
autant. 

HEMACES EN L'AIR 
L e scrutin de l iste es t repoussé ,e t 

a u c u n d e s pronost ics fâcheux ré
pandus par la presse opportuniste ,à 
e e s n j e t , n e s'est encore réal isé . Au
c u n e ag i ta t ion n e s'est mani fes tée 
à P a r i s s i en province .Le p a y s con
t inue d e vaquer pais ib lement à son 
ex i s t ence laborieuse ; aucune é m o 
t ion, ni d a n s les faubourgs , ni sur l e s 
-boulevards; . l e s sénateurs s e sont 
r e m i s à discuter tranqui l lement la 
l o i s u r l ' e n s e i g n e m e n t .obligatoire 

L'exis tence qu'il a m e n é e d e p u i s 
deux ans es t auss i un sér ieux obsta
c le à un retour efficace et s incère d e 
sa part a u x idées et a u x s e n t i m e n t s 
révolut ionnaires . Quand on a con
tracté l 'habitude d'habiter un pala is , 
sdit \Q Moniteur universel,de déjeuner 
a v e c l e s souvera ins , on n e s e fait 
p a s révolut ionnaire de ga ie té d e 
c œ u r . M. Grambetta conduisant la 
c a m p a g n e révis ionnis te , et d e m a n 
dant la suppress ion du Sénat , s e 
ferait à lu i -même l'effet d'un h o m m e 
d'Etat déc lassé . 

L e Sénat peut donc e n v i s a g e r 
s a n s crainte l e s m e n a c e s dont il e s t 
l'objet et l 'agitation toute de surface 
dont le rejet du scrut in de l i s te e s t 
l 'occasion. L a révis ion d e la Cons
titution es t réservée à la m ê m e in
différence que le scrut in de l is te , 
quand bien m ê m e M. Gambetta , 
m a l g r é l e s ra i sons que n o u s v e n o n s 
d'énumérer et qui s emblent devoir 
l'en détourner , s'en ferait l e porte-
voix . L a révis ion n'est qu'une m e 
nace en l'air dont le Sénat n'a pas à 
s e soucier et dont effect ivement il 
ne se souc ie guère . 

L'ouvrier libre dans l'Etat libre. 
L a Chambre des députés v ient de 

voter le projet de loi relatif a u x 
syndicats, profess ionnels . Il est re-

êt entière, m a i s u n e personnal i té 
civile spêcta le , que l'article 5 déter
m i n e ainsi : « L e s synd ica t s profes
s ionne l s auront le droit d'ester en 
just ice . I ls pourront pos séder et 
employer l e s s o m m e s produi tes par 
d e s cot i sat ions . I l s pourront possé 
der é g a l e m e n t l e s immeubles" n é c e s 
sa i res à l eurs réunions , et à l'éta
b l i s sement de b ibl iothèques , de 
c o u r s d'apprent issage et d'instruc
t ion profess ionnel le . » 

Te l l e s sont l e s condi t ions d a n s 
lesquel les , l e 16 m a i dernier , le dé
bat s'ouvrit devant la Chambre , en 
première lecture. Déjà tout ent iers 
a u x péripét ies du scrutin de l is te , 
les; députés n'y prêtèrent qu'une at
tention distraite. Il s 'ag i ssa i t b ien 
du sort des ouvr iers . Le souc i de 
leur propre s o r t i e s absorbait . L a 
d i scuss ion fut confuse et décousue . 
E l l e n'offrit d'autre intérêt que de 
révéler l e s d i spos i t ions et l e s ten
dances des part is en présence . A 
cet égard , il y a l a un e n s e i g n e m e n t 
qu'il importe de n e p a s nég l iger . 

D e u x é c o l e s s e sont mani fe s tées . 
Il y a d'abord c e u x que n o u s appel
l erons l e s jur i sconsul tes de la Ré
publique. L e u r doctr ine est ce l le de 
l'Etat. Toute assoc iat ion qui s e for
me, s i e l le prétend à la personnal i té 
c iv i le , doit recourir au préalable à 
l 'autorisation du g o u v e r n e m e n t . 
Qu'il s 'ag i sse d'associat ions ouvriè-

res o u u'MPdgisVisns r e l i g i e u s e s , 
peu- imparte . P o u r l e s doctrinaires 
dont n o u s parlons , l a Mbo%e€ï$se*a i 

vrier, et l a robe du re l ig ieux Çfegpeht 
é g a l e m e n t s e soumettre à l'inspec
tion de '-HStat. A l eurs y e u x , c'est 
j jné mesure dé sa lut public qu'au1-
cune agrégat ion , a u c u n être ntôral 
n e p u i s s e s e créer d a n s l'Etat, s a n s 
rinterv©-at;_o*t4e l 'Etat . De là, Tar-

?eur qu'ils; apportent à préserver 
orthodoxie de la loi des syndicats 

profess ionnels , laquel le , d a n s leur 
p e n s é e , n'est ^que le premier chapi
tre^ 4 e - l a U&'^énérale d e s assoc ia
t ions. Que deviendrait l 'œuvre d'en
s e m b l e s i , d è s l e début, quelque hé
rés ie venai t altérer le* vra i s prin
c ipes ? 

En face, et à rencontre de c e s ju-
r isconsuires de l a couronne , n o u s 
vou lons dire de la République, s e 
d r e s s e l 'école adverse , représentée 
par l e s m e m b r e s d e la c o m m i s s i o n . 
P o u r e e s derniers , l a loi des syndi
cats profess ionnels es t u n tout com
plet . S a n s savoir , s a n s m ê m e cher
cher à savo ir c e que s e r a la lo i | 
f é n é r a l e des assoc iat ions , l a Cham-

re, su ivant eux , esjt sa i s i e d'une 
quest ion spéc ia le , qu'elle doit d iscu
ter et trancher , e n dehors de tout 
autre problême, et s a n s s e la isser 
troubler par aucune arrière-pensée . 
Pourquoi introduire d a n s le débat 
ce qui n'y est pas? L e débat es t s i m 
ple. Pourquo i l e compl iquer? A.quoi 
bon introduire ic i l e s droi ts dei 
l'Etat? « Certainement , a dit M. F lo -
quet , prés ident d e l a c o m m i s s i o n , 
certa inement , je n e le nie p a s , de
puis l 'avis d u conse i l d'Etat e n 1806, 
s o u s l 'Empire, depuis l 'Empire ro
m a i n , si v o u s le vou lez , jusqu'à n o s 
jours , Oui, toute corporat ion, tout 
être moral qui s e cons t i tue d a n s là 
société a beso in dé,l'autbrls&tlbn i n 
dividuel le d u g o u v e r n e m e n t ; oui , et 
a lors o n prononce l e s g r a n d s m o t s 
contre l e sque l s je n'ai r i en à dire ; 
on dit que s a n s cet te g a r a u t i e on 
r isquerait d'établir d e s Eta t s d a n s 
l'Etat. Ce sont d e s f o r m u l e s q u e 
n o u s c o n n a i s s o n s depuis l o n g t e m p s , 
m a i s que n o u s v o u l o n s changer , 
vo i là tout, a 

Ains i , d e u x é c o l e s en présence , 
d e u x théor ies en conflit ; m a i s , au 
fond, identité de but. P a r d e s v o i e s 
différentes, o n poursui t l e m ê m e ob
jet : l a d o m i n a t i o n . Ceux qui , au 
seui l de tout syndicat , r éc lament 
l ' intervention de l'Etat, auss i bien 
que c e u x qui l a repoussent , sont 
g u i d é s , en dernière ana lyse , par une 
seu le et m ê m e pensée . I l s n e vo ient 
l e s u n s et l e s autres et ne cherchent 
dans les" a s soc ia t ions ouvr ières que 
des « mécanismes directeurs dont ils 
veulent bien être les chefs, mais jamais 
les soldats ». L e m o t n'est p a s de 
nous . D a n s notre bouche , i l serai t 
s a n s autorité. C'est M . Ducarre qui 
a formulé ce j u g e m e n t . 

D a n s son remarquable rapport 
s u r les condi t ions du travail e n 
France , M.Ducarre s e m b l e . e n effet, 
avoir devancé et r é s u m é l a d i scus 
s ion actuelle^ Entre la corporat ion 
fermée. tyrannique,qui enserra i t au
trefois l a populat ion ouvrière c o m m e 
dans un étau, et l 'éparpil lement, l a 
l a d i s séminat ion qui en fait aujour
d'hui c o m m e une pouss i ère h u m a i 
n e , i l y a u n juste mi l i eu . Il es t équi
table, i l e s t nécessa ire que l e s ou-

liâ*islr4Jsaàiil|ger-

... est ttfbmmfxmBmm 
cessairequ' i l s puissent débatteeleurav 
intérêts coutredJcteiremoafcavec l e s 
patrons d a n s d e s condition*?* égal i té 
auss i complètes que gÉÉjMte. L a loi 
doit s a protection à j | • f f i r pour 

Îu'il jiui II11 fui n n w P i l l II ml 
. 'association lui endoanv>ljfe m o y e n . 

L'ouvrier doit donc pouvoir s 'asso
cier. Mai s il faut an m ê m e t e m p s 
qu'il d e m e u r e absolument l ibre ; e t 
l ibre non- seu l ementdansson travai l , 

surtout d a n s .son' maTvaa^ffië^ftfo-
rale et re l ig i euse . Il faut en un m o t 
qu'il reste maître , et' n e dev ienne 
pas l e rouage d'un de c e s a mécanis* 
mes » dont parle M. Ducarre. 

Jusqu'à ce jour, n o u s n o u s p la i 
sons à l e reconnaître, l e s C h a m b r e s 
syndica le s n'ont prêté l e flanc à a u 
cune critique. L e u r s a c t e s o n t tou
jours été empre ints de modérat ion 
et de s a g e s s e . A u s s i , s o m m e s - n o u s 
de ceux, qui jugent a v e c f a v e u r l e 
m o u v e m e n t syndica l . I l n o u s parait 
remédier a v e c s u c c è s à cet i s o l e m e n t 
de Fouvrîer, qui es t b i e n u n e d e s 
c a u s e s l e s p lus s ér i euses ,à n o s y e u x , 
d e l 'antagonisme social dont n o u s 
souffrons .Les-rapports . les re lat ions 
qui ex i s ta ient autrefois entre patrons 
et ouvr iers n'existent p l u s , et n e 
peuvent m ê m e plus, e x i s t e r aujour
d'hui, sauf à de rares except ions . A 
P a r i s , à" L y o n , la s éparat ion e s t 
complète . E l l e es t forcée. C'est u n e 
remarque que faisait l 'honorable e t 
regret té M.Dese i l l igny , a u c o u r s d e 
Tenquète qui à donné l i eu p r é c i s é 
ment au rapport s i compétent de M. 
Ducarre .Dans l e s condi t ions moder
n e s de l ' industrie, faisait observer 
M. D e s e i l l i g n y . l e patron, s a f e m m e , 
ne connaissent pas , n e peuvent p a s 
connaître leurs ouvr iers ; i l s n e p e u 
vent p a s exercer s u r e u x cette in
fluence s i sa luta ire à l 'ouvrier, p lus 
sa luta ire peut-être encore a u patron 
lu i -même. 

Mai s il ne suffit p a s que l 'ouvrier 
d e m e u r e l ibre a u s e i n d e l 'associa
t ion, i l faut auss i q u e l 'association 
d e m e u r e l ibre e l l e - m ê m e a u s e i n d e 
l'Etat. L a liberté indiv iduel le d u 
travai l a s surera la première condi
t ion, m a i s c'est à l a l iberté pol i t ique 
Ju' i l appart ient d'assurer la s e c o n -

e. Je n e s a i s p a s s i , à ce* é g a r d , 
l e s honorables députés qui ont parlé 
des trades-unions d e l 'Angleterre ont 
m i s ce fait suff i samment en lumière . 
I l s ont fort bien ' e x p o s é la thèse 
économique d e s as soc ia t ions o u 
vr ières chez n o s vo i s ins , n ia i s i l s 
ont n é g l i g é d'indiquer combien la 
p le ine et ent ière l iberté pol i t ique 
qui r è g n e en Ang le terre avai t serv i 
u n e c a u s e que d e s c r i m e s c o m m e 
c e u x de Sheffield auraient dans tout 
autre p a y s c o m p r o m i s e et perdue à 

amais . Il faut l ire d a n s l 'étude d e 
. l e c o m t e de P a r i s s u r l e s trades-

nmÂons quel es t l e l ien qui rat tache 
préc i sément la l iberté indiv iduel le 
du travail à la l iberté polit ique du 
pays . On peut d ire qu'en A n g l e t e r r e 
c'est le r é g i m e par lementaire a v e c 
s o n cor tège de l ibre d i s cus s ion e t 
d é large publicité qui a s a u v é l e s 
assoc iat ions ouvr ières . « L a l iberté 
a polit ique, dit M. l e c o m t e d e P a r i s , 
» e s t la sanct ion de toutes lesvau-
» t r è s ; e l le s eu le donne l a force e t 
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— D'autant plus que vous ne feriez pas 

«S'sjsartds Ueua dans les «nvirons sans 
r*4ytsndre de la bouche du premier cul
tivateur venu. 
( rj- if v*ne scoute donc. 

•MnssiSSTsnsesicl pour épouser ma
ie da> Nashua. 

-*-To«a tant que noua sommes, moi, 
WL Sasatance, Hnthalin, tous, tous, sauf 
sans snele, bien entends. 

— Qui donc, votre oncle ? 
'— st. «le Montsigre, parbleu 1 
' — l i e n char Caillavet, voua me parlez 

hébreu : II. ds Montsigre eat votre onole, 
s t je sais qu'il n'a ni frère ni soeur, puis 

' vos* silex tous épouser mademoiselle de 
Msthss. Ces* un cas ds polyandrie que 
J » « e Ta'exsisqus pas. Vanilles être plue 
«Isir, je «aua s a supplie,ou parlons d'au-

" Ceiftavst, sans trop s'inquiéter des ob-
Jnccsfioas e s Çerdazaa, reprit,; 

—' Vsus sérias bien plus étonne, si 

voyiez encore les sutres futurs, car nous 
ne sommes pas en nombre ici. Il en 
manque au moins une bonne dizaine. 
Ceux-là sont restes au château... 

— Mais, mon ami,si c'est une énigme... 
— Et parmi ceux qui ne sont pas avec 

nous, on compte trois malheureux totale
ment férus d'amour qui n'osent plus s'é
loigner de l'objet aimé, de peur de man
quer uns occasion de le conquérir... 

— Ah ça ! Caillavet, quand aurez-vons 
fini do vous moquer de moi T 

— Je ne me moque pas ; M. de Nathus 
père a eu I'iSée la plus originale de ce 
temps. A l'aide, de quelques parents ré
pandus dans le monde, il a fait faire une 
collection de beaux jeunes gens, dont 
nous sommes Invités à passer un mois 
au château, nous concourons tous à la 
main de mademoiselle Antoinnette, dans 
un mois il > aura un vainqueur. 

— Vous ne savez donc rien dire sans 
plaisanter, mon cher Alain ? 

— Mais js ne plaisante plus. 
— Est-ce donc sérieux ce que vous ve

nez de raconter là T 
— Tout ce qu'il y a de plus sérieux. 
Roger se tourna vers M. de Montsigre, 

comme pour l'interroger. Le juge de paix 
confirma en termes plus précis et plus 
clairs la révélation du jeune Caillavet. 

— Mais alors l'idée de ce monsiesr est 
plus qu'originale, elle est bouffonne, dit 
Roger. 

— Qui sait T murmura un des jeunes 
gens qui se piquait de philosophie. 

— Et vous, Roger, qu'êtes-vous vsnu 
faire dans es pays 1 

— Oh l moi, je suis venu ici peur ren
dre un devoir à mon ami André, m'age-
nouiller un instant sur sa tombe, pren
dre les quelques reliques qu'il m'a laissées 
et repartir aussitôt pour Paris. 

— Ah 1 mon Dieu ! s'écria M. Jean de 
Mathalin, pour Paris 1 en plein juillet et 
par cette chaleur 1 Mais, monsieur de 
Cerduzan, il n'y a plus personne en ce 
moment à Paris. 

— Oh 1 je sais, répondit Roger en sou
riant, c'est un bruit que font courir cha
que année les quinze mille Parisiens qui 
vont à la campagne. 

— En tout cas, Paris est inhabitable. 
On n'y respire plus. Il faut être condam
né à quelque ministère à perpétuité pour 
y rester. 

— Mais j'y pense, dit Caillavet, pour
quoi retourneriez-vous sitôt à Paris, 
mon chei Roger ? Quelqu'un vous y at
tend-il t 

— Non, que je sache. 
— S'il n'y a là-bas ni un ami qui ait 

besoin de vous, ni un coeur dont vous ne 
puissiez vous passer, que diable y allez-
vous faire t Restez donc avec nous, 
plutôt. 

— Et sous quel prétexte t 
— Il' vous faut un prétexte, ce n'est 

guère aimable ; mais nous ne voua en 
voulons pas. Et pour preuve, voici os qu*~ 
je vous propose : Nous sommas sn test 
dix-sept prétendus, tous svides d'épeussr 
mademoiselle de Nathus. Faites le i ix -
huitième. i l ,. .J > . 

— Moi t dit Roger surpris. 

— Vous, oui. Ne dirait-on pas que je 
vous engage à commettre un crime T 

— Non I mais ma position serait singu
lière 1 

— En quoi t 
— En tout mon ami ; je connais ni M. 

ni madame, ni mademoiselle de Nathus. 
— Vous vous appelez .Roger de Cerdu

zan ; vous avez du cosur, de l'esprit, si 
j'ai bonne mémoire, et vous êtes bien 
élevé. Cela suffit pour être mis sur les 
rangs, et mon oncle, qui n'a pas encore 
présenté son candidat, se chargera de 
vous introduire. 

— Mais non, je refuse» dit Roger. . 
— Ah çà 1 mon cher seriez-vous assez 

fat pour croire que msdemoisselle de 
Nathus v s tomber perpendiculairement 
amoureuse de vous et que vous serez 
forcé de l'épouser, malgré le peu de sym
pathie que vous.éprouvez pour la façon 
dont son père entend les prolégomènes 
du mariage ? 

— Non, mais cependant I ; 
— Eh bien, mon ami, dit M. de Mon

tsigre en intervenant, restez comme sim
ple curieux. Soyez prétendant pour 1s 
forme, et vous assisterez à un spectacle 
dont le dénoûment, au moins, ne man
quera pas d'intérêt. 

— C'est que vraiment voua me persé
cutez, dit Reger, et je suis tout ahuri par' 
vos propositions. , 
. — Allons, décidez-vous. 

— Non, non, donnez-moi au moins jus
qu'à es soir. 

Nous .vous accordons un délai plus 

' \ • 

long, dit CsiUavet. Il y s bel su châtesu 
demain, et c'est une superbe occasion 
pour faire s a s entrée sans fracas comme 
le parait désirer votre modestie. A demain 
donc. 

IV 
Le bal du château de Nathus était dans 

tout son éclat. Onze heures allaient son
ner. On s'amusait de tout son coeur, et 
rarement fête avait été plus vibrante de 
jeunesse, de plaisir et même d'amour. 
Car, en historien véridique, il faut ajou
ter que parmi les prétendants il en était 
qui,venus la raillerie aux yeux et la plai
santerie aux lèvres, avaient été frappés 
au cœur par la sérieuse et indiscutable 
beauté d'Antoinette. 

Au moment précis où onze heures son 
naient, le juge de paix arrivait su châ
teau accompagné de Roger. 

Après quelque minutes de recherche, 
M. de Montsigre avisa le châtelain dans 
un petit salon retiré,et l'abordant 

— Mon cher ami. lui 
obsessions, js me suis 
jour à vous présenter un prétendant à la 
main de mademoiselle -Antoinette. 

— Cest vrsi, répondit M. ds Nathus, et 
cela sous le prétexte qse voss ne con
naissiez pas un jeune homme qni fût 
digne de cet honneur. c 

— Je me trompais *'' 
— Oh ! monsieur, voulut dire Roger. 
Mais sa voix fat couverte par celle du 

-juge de psix.qui reprit : l
r ' 

— J'ai l'honneur de vous présenter M v 
Roger de Cerduzan, mon ami, et de vous 

. JPK *'i.,ac. , 

pour lui la main de mademoi
selle de Nathus, votre fille. 

— Messieurs, voulut protester Cerdu
zan. 

— Cest l s formule, mon ami, ajouta le 
juge ds psix. 

M, ds Nathus jeta sur Roger un regard 
distrait st répondit : 

— Je suis très-reconnaissant à M. de 
Montaigre et à vous .monsieur de Cerdu
zan, de l'honneur que vous me faites-
J'en suis même orgueilleux, car il est 
évident, mon cher juge de paix, que si 
vous vous êtes décidé à me proses ter 
votrecsndidat,c'est qu'il est le plnadigne-

— Je a s suis assurément pas le plus 
digne, monsieur, répliqua Roger,, s t il 
faut toute l'indulgence de M. de Montai
gre pour me poser sur le pied que veut 
hien accepter votre excessive bienveil-

' lance. 
Ces quelques paroles échangées, oa 

csusa de mille choses, puis la châtelain 
dit-il, malgré vos 1 s'excusa auprès de son nouvel hôte sur 
refusé jusqu'à ce | ses devoirs de maître de maison et laissa laissa 

Roger avec son parrain. 
Comme il rentrait dans la salis da bal, 

M. de Nathus rencontra sa sœur et lui 
jets cette phrase : 

— Montsigre s'est décidé à nous ' s M . 
sauter son candidat. , T 

— Vraiment 1 
— Qui,ùne perle, à ce qu'il parait, dit 

le châtelain d'un ton fort léger indiquant 
eese*oue Roger de Cerdutan l u F a v s i t 

HolqtrtiiA*... oi i i» ] ÇA ****•»• «"l 
oi»»'r • ' -

prochaines.il

